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FEDECHIMIE

FO SIGNE L’ACCORD DU 19 février 2026 
SUR LES SALAIRES DANS LA PLASTURGIE 

(IDCC 292) 
 

’est lors de la CPPNI du 19 février 2026 que s’est terminée la négociation relative 

aux salaires minima de branche. 

Après une extension lente de l’accord de 2024 et une année blanche en 2025, 

FO revendiquait une revalorisation des minima qui tenait compte de ces pertes de 

pouvoir d’achat pour les salariés de la branche ainsi qu’un écart décent entre le 

coefficient 700 et le SMIC. 

Nous savions qu’obtenir un rattrapage salarial est compliqué et l’insistance de FO a 

toutefois permis d’obtenir une revalorisation des minima considérée comme 

acceptable en ces temps difficiles pour le portemonnaie. 

Pourquoi FO signe la grille proposée ? 

➢ Maintien du coefficient 700 à douze Euros au-dessus du SMIC 

➢ Maintien de la hiérarchisation de la grille avec des écarts entre les coefficients 

en valeur absolue et en pourcentage conforme à l’historique des grilles 

précédentes. 

➢ Revalorisation des minima de : 

➢   1.8% pour les coefficients de 700 à 830 

➢   1.5% pour les coefficients de 900 à 940  

Prochaine réunion de négociation de branche le 19 mars 2026. 
 
 

Nouvelle grille des salaires au verso => 
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3-1 - Barèmes des salaires minima mensuels  

Le barème des salaires minima mensuels qui entrera en vigueur à compter du 1er 

mars 2026, sera le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coefficient Valeur mensuelle  

700 1835 

710 1848 

720 1868 

730 1921 

740 2004 

750 2126 

800 2266 

810 2424 

820 2652 

830 2841 

900 3366 

910 3525 

920 4047 

930 5253 

940 6543 
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